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n° 172 387 du 26 juillet 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 mars 2016 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 février 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2016.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-P. ALLARD, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité libanaise et être né à Taraya (district de Baalbeck) le 15 mai 1976.

A l’appui de votre première demande d’asile vous invoquiez les faits suivants.

Vous auriez travaillé dans un premier temps pour le parti « la sécurité du futur » (Amn al Moustakbal).

En 2005, vous êtes devenu membre du Tayar al Moustakbal (le « Courant du Futur », parti de feu Rafiq

Hariri), et plus particulièrement de l’aile militaire du parti depuis 2007.

Vous auriez rencontré des problèmes avec les partis de l’opposition, à savoir le Hezbollah, le

Mouvement Amal et le parti socialiste, qui auraient tenté de vous faire cesser vos activités. Vous auriez
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eu particulièrement des problèmes avec le Mouvement Amal, dont l’un des responsables serait de votre

famille.

Au début du conflit israélo-libanais de juillet-août 2006, vous seriez resté dans votre village. Après la

guerre, vous vous seriez réinstallé à Beyrouth et auriez retrouvé votre van calciné. Une lettre contenant

un avertissement aurait été déposée sur les marches de l’escalier menant à votre domicile. Persuadé

que votre van avait été incendié expressément par l’opposition pour vous nuire, vous vous seriez plaint

auprès de votre parti qui vous aurait conseillé de vous rendre à la gendarmerie. Comme vous ne saviez

pas citer les noms de vos agresseurs, les gendarmes vous auraient conseillé de mettre votre voiture sur

la liste des dommages causés par la guerre.

Suite à votre adhésion à l’aile militaire du « courant du futur » en 2007, vous auriez suivi un

entraînement militaire durant quarante-cinq jours dans le nord du Liban. En mai 2008, alors que vous

auriez été chargé de la surveillance d’une imprimerie de votre parti, le Hezbollah aurait mené une

attaque au cours de laquelle vous auriez pris la fuite pour vous réfugier à Jounieh avec votre épouse

pendant un mois. Suite à cet affrontement, le Hezbollah aurait déposé une lettre de menace devant la

maison de vos parents, vous accusant d’avoir blessé deux des leurs lors de l’attaque de l’imprimerie.

Vous auriez dès lors décidé de quitter le Liban, ce que vous auriez fait vers la mi-juin 2008, muni d’un

faux passeport. Vous seriez arrivé en Belgique le 2 mai 2009, dépourvu de tout document d’identité.

Vous avez introduit votre demande d’asile le 5 mai 2009.

Votre première demande d’asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire notifiée par le Commissariat général en date du 01/12/2010. Vous n’avez

pas introduit de recours contre cette décision.

Vous avez introduit une deuxième demande d’asile en date du 26 juillet 2012. A l’appui de votre

deuxième demande d’asile vous présentez, comme nouveaux éléments, deux attestations du Mokhtar

de votre municipalité. La première attestation datant du 18/06/2012 mentionne le fait que vous seriez

recherché par vos autorités après avoir incendié des voitures et blessé deux personnes. Dans la

seconde attestation datant du 20/06/2012 il est fait état des persécutions que vous auriez subies de la

part du Hezbollah. Vous présentez également un mandat d’amener émanant de tribunal militaire

libanais, un acte de divorce, un rapport médical et un extrait de registre civil. Consécutivement à votre

audition du 02/06/2015 au Commissariat général, vous avez également versé au dossier une attestation

provenant de la société Future Security Company, attestant de votre emploi d’agent de sécurité de 2005

à 2008.

B. Motivation

Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951.

Il convient de relever un faisceau d’éléments qui pris dans leur ensemble nuit à la crédibilité de vos

déclarations et, partant, ne permet pas de considérer votre crainte comme établie. Ainsi, des omissions,

imprécisions et incohérences sont à relever qui ne peuvent s’expliquer par le temps écoulé depuis les

faits ou par votre état psychologique.

Vous craignez le Mouvement Amal et le Hezbollah qui notamment vous accusent depuis 2008 d’avoir

blessé deux de leurs membres et incendié des véhicules. Cependant vos craintes à leur égard tireraient

leur origine d’une querelle familiale qui remonterait à il y a plusieurs dizaines d’années. En effet, d’après

vos déclarations, il y a trente-cinq ans, votre oncle paternel aurait tué l’oncle d’un actuel responsable du

Mouvement Amal. Votre oncle paternel aurait été tué à son tour et vous auriez été désigné par votre

famille pour venger sa mort. Vous auriez dès lors été fort surveillé par les partis d’opposition et

également soumis à des pressions de votre famille pour exécuter la vengeance familiale. De plus, le

Hezbollah vous considérerait comme un traître car bien que chi’ite, vous travailliez avec des sunnites.
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Vous déclarez que l’origine des persécutions dont vous seriez victime serait liées non pas à votre

engagement politique auprès du « Courant du Futur » (vous le reconnaissez explicitement lors de vos

auditions – voir notamment pages 2 et 3 de l’audition du 17 novembre 2009 et page 2 de l’audition du

27 juillet 2010) mais à un problème de vengeance familiale avec l’un des membres du mouvement

Amal. Notons d’ailleurs, concernant la nature de votre engagement auprès du « Courant du Futur », que

vous expliquiez (rapport d’audition CGRA 16/06/2009 p. 3) ne pas ne pas prêter fort attention à la

politique et avoir travaillé pour ce parti pour des raisons financières, pour subvenir à vos besoins, sans

poursuivre de but politique.

Tout d’abord le motif central à l’origine des persécutions dont vous feriez l’objet, à savoir une

vengeance familiale, n’a nullement été évoqué dans le questionnaire écrit destiné à préparer l’audition

au CGRA que vous avez rempli et signé après relecture à l’Office des étrangers (voir question 5 page 2

du questionnaire daté du 8 mai 2009) . Vous vous contentiez de justifier cette omission importante par le

fait de « devoir aller vite », ce qui ne constitue pas une explication satisfaisante eu égard à l’importance

d’un tel élément qui, d’après vous, expliquerait l’origine de vos problèmes (cf. rapport d’audition CGRA

17/11/2009 p. 2). Il convient de rappeler à cet égard qu’il vous appartient de fournir tous les éléments

destinés à établir qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et que cette obligation implique que

vous invoquiez, dès votre audition à l’Office des Étrangers, tous les faits susceptibles d’appuyer votre

demande d’asile. Ainsi, dès le début de la procédure de votre première demande d’asile, il vous

appartenait de mentionner la ou les raisons essentielles qui avaient motivé votre départ et votre

demande d’asile.

Ensuite, vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour étayer les motifs à l’origine de votre

crainte, à savoir la vengeance familiale. Vous dites que votre oncle, qui aurait tué l’oncle d’[A. R.]

(personnalité du Mouvement Amal) aurait été poursuivi (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 14).

Quand il vous est demandé d’expliquer ce que vous voulez dire par « aurait été poursuivi », vous

répondez sans aucune certitude qu’il aurait peut-être été emprisonné puis quelques lignes plus bas

finissez par affirmer qu’il a été emprisonné. Or, à ce sujet, vous ignorez si votre oncle a fait l’objet d’un

procès pour assassinat et s’il a été jugé. Vous n’apportez à ce sujet qu’une copie, datée de façon

manuscrite, d’un extrait du journal « As Safir », dans lequel est mentionné que des inconnus ont tiré sur

Monsieur [H. M. H.] (votre oncle) et l’ont tué. Cette copie d’article, outre qu’il ne suffit pas à lui seul,

n’apporte aucune précision sur les auteurs ou les circonstances de son décès.

En outre, vous n’expliquez pas de manière crédible pourquoi aujourd’hui vous seriez persécuté par [A.

R.] et sa famille alors que vous n’avez jamais commis le moindre fait qui puisse leur laisser penser que

vous souhaitiez vous venger. On constate que vous auriez été chargé de venger la famille quand vous

aviez 14 ans et que vous auriez quitté le Liban à l’âge de 33 ans. Pendant près de 19 ans depuis votre

désignation, vous avez vécu sans avoir jamais commis le moindre fait concret à l’encontre de la famille

d’[A. R.] qui aurait pu leur laisser penser que vous constituiez une menace et qu’il y avait dès lors des

raisons de vous écarter vous plutôt qu’un autre membre de votre famille (rapport d’audition CGRA

02/06/2015 p14).

Outre une copie non datée d’un extrait du journal « As Safir », mentionné supra, vous apportez la copie

d’un procès-verbal établi par la direction générale des forces de la sûreté intérieure libanaise, daté du 3

novembre 2006, concernant votre plainte relative aux dégâts causés à votre véhicule lors de l’attaque

israélienne contre le Liban. Ce document n’atteste pas des conditions dans lesquelles votre voiture

aurait été endommagée, telles que vous les présentez, et fait état au contraire du contexte de guerre

existant en 2006, contexte dans lequel votre voiture aurait été touchée.

Vous présentiez également à l’appui de votre première demande d’asile un avis de recherche (non daté)

émis par le service de la sécurité du mouvement Amal, avis qui aurait été envoyé chez vos parents

après votre départ du Liban et qui demande votre arrestation en raison de votre tentative de semer le

désordre dans le mouvement Amal. Ce document, de par son caractère imprécis et extrêmement peu

formel, porte davantage atteinte à la crédibilité de votre récit qu’il ne permet d’établir la réalité des faits

que vous invoquez.

Quant aux autres documents que vous présentiez à l’appui de votre première demande d’asile, à savoir

les copies de votre carte d’identité, de votre acte de mariage, de votre permis de conduire, de votre

carte militaire et de votre fiche familiale, ces documents sont destinés à attester votre identité et votre

origine – nullement remises en causes –, mais ils ne sont pas de nature à accréditer les faits que vous



CCE X - Page 4

invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Il en est de même en ce qui concerne le rapport médical

vous concernant qui a été établi en Belgique.

Vous fournissez comme élément nouveau, à l’appui de votre deuxième demande d’asile, un mandat

d’amener issu du tribunal militaire. Questionné sur la personne à l’origine de l’ouverture d’un procès

contre vous devant le tribunal militaire, vous répondez qu’il s’agit d’un haut responsable militaire

appartenant au mouvement Amal (cf. rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 4 et 5). Cependant, vos

déclarations au sujet de cette personne restent vagues. De plus, vous ne fournissez aucune information

concrète à son sujet ni au sujet de la plainte qu’il aurait déposée contre vous, avec son frère en 2008,

mais dont vous n’auriez appris l’existence qu’après 2012, soit quatre ans plus tard. Vous auriez appris

l’existence de cette plainte car le Mokhtar de votre municipalité aurait envoyé à votre famille un

document daté de 2012 (cf. attestation du Mokhtar du 18/06/2012, jointe à votre dossier administratif,

farde verte), document demandant à votre famille de vous informer que les Moukhabarats vous auraient

convoqué. Cette attestation censée expliquer comment vous auriez appris l’existence de cette plainte

mentionne pourtant qu’elle a été rédigée à votre demande.

Concernant cette attestation, tout comme la deuxième attestation datée du 20/06/2012, vous ignorez

quand ce document aurait été envoyé par le Mokhtar à votre famille (rapport d’audition CGRA

02/06/2015 p. 5). Vous n’expliquez pas non plus clairement pourquoi ce n’est qu’après 2012, et donc

après 4 ans après les faits que vous apprenez seulement l’existence de cette plainte qui aurait été

déposée contre vous. Vous n’expliquez pas pourquoi les autorités passeraient par l’intermédiaire du

Mokhtar pour vous convoquer au lieu de le faire directement (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 6).

Vous ignorez l’identité des témoins qui sont pourtant mentionnés dans ces attestations. Vous ne savez

pas pourquoi autant de détails sur votre vie privée seraient mentionnés et quelle personne aurait pu

fournir ces informations à votre Mokhtar (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 7, 8 et 9). Questionné

sur le délai de 4 ans entre la plainte et l’attestation du Mokhtar, vous répondez sans grande conviction

et de manière générale que normalement des recherches et investigations sont d’abord menées. Vous

n’avez pourtant aucune idée des recherches ou investigations éventuelles qui auraient été menées dans

le cadre de votre affaire (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p.10).

Relevons en outre le caractère peu précis des faits relevés dans les attestations émanant du Mokhtar

de votre municipalité, faits qui vous seraient reprochés par vos autorités. Imprécisions portant

notamment sur l’appartenance politique des personnes que vous auriez blessées. Une attestation du

Mokhtar de votre municipalité (datée du 18/06/2012) indique qu’il s’agit d’individus appartenant au

mouvement Amal, une autre attestation du Mokhtar (datant du 20/06/2012) est plus imprécise à ce sujet

et laisse plutôt supposer qu’il s’agirait d’individus appartenant au Hezbollah.

En cours d’audition devant notre instance, à l’occasion de votre deuxième demande d’asile, vous

affirmez avoir un casier judiciaire au Liban. Quand il vous est demandé une preuve de ce qu’il contient,

vous faites référence au mandat d’amener du tribunal militaire que vous avez déposé devant notre

instance. Lorsqu’il vous est demandé à nouveau si vous avez la preuve de l’existence d’un casier

judiciaire, vous dites que vous ne pouvez pas l’avoir parce que vous n’êtes pas au Liban et que n’avez

pas ou ne voulez pas d’avocat parce, concluant de manière générale et sans autre explication qu’il

s’agit d’une question de partis politique qui gèrent le pays (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 6).

Puisque vous auriez été convoqué devant le tribunal militaire d’après le mandat que vous nous avez

déposé il vous a également été demandé si un jugement était intervenu à ce sujet, ce que vous ignorez,

et ce, alors que ce document fait allusion à un éventuel jugement par défaut si vous n’y répondez pas,

ce qui est votre cas. Vous ignoreriez l’identité des personnes que vous seriez accusé d’avoir blessées

(rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 6). Tout comme vous ignorez si ces personnes que vous auriez

blessé appartenaient au mouvement Amal ou au Hezbollah (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 7).

Le mandat d’amener devant le tribunal militaire que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande

d’asile (cf. farde bleu joint à votre dossier administratif), dans la mesure où vous n’avez fourni aucune

information précise et détaillée concernant la procédure à laquelle il fait allusion, ne permet pas à lui

seul de rétablir la crédibilité de votre récit.

Quant aux autres documents que vous présentiez à l’appui de votre deuxième demande d’asile, à savoir

acte de divorce, extrait de registre civil, attestation de votre employeur, ils ne sont pas de nature à

accréditer les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Le rapport psychiatrique

également présenté fait part de votre état d’anxiété, de crises de nervosité, de troubles du sommeil et

de sentiments dépressifs.
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Toutefois, outre le fait qu’il s’agisse du seul document de cette nature présenté au cours de votre

procédure d’asile, il est daté du 13 décembre 2010, soit il y a plus de cinq ans et vous n’avez nullement

mentionné lors de votre dernière audition au Commissariat général avoir fait/faire d’objet d’un

quelconque suivi/soutien psychologique régulier. La seule référence de votre avocat en fin d’audition au

Commissariat général (voir rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 15 ) à des problèmes

psychologiques n’est étayée par aucun élément concret. Le Commissariat général ne met pas en cause

les constats posés par le psychiatre ayant établi le document, qui a pu relever, à un moment déterminé

et après une seule consultation, certains manifestations psychologiques dans votre chef. Toutefois, il ne

ressort nullement de vos auditions dans le cadre de vos demandes d’asile successives que vous n’étiez

pas à même de défendre valablement votre demande de protection internationale et le déroulement de

ces différentes auditions ne reflète aucune difficulté majeure à vous s’exprimer et relater les

événements que vous alléguez avoir vécus avec cohérence et précision. Par ailleurs, ce rapport ne

permet d’établir un lien entre les problèmes qui y sont constatés et les faits invoqués à l’appui de votre

demande d’asile, des problèmes psychologiques pouvant trouver leur raison et leur origine dans

d’innombrables situations.

Notons pour le surplus, que votre attitude pendant la procédure pose également question. Des

problèmes psychologiques ne pourraient pas à eux seuls l’expliquer. En effet, non seulement vous

n’avez pas introduit de recours suite à la décision de Refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire qui vous a été notifiée en date du 01/12/2010, vous avez également attendu le 26

juillet 2012, c’est à dire plus de un an et demi, pour introduire une deuxième demande d’asile. A ce

sujet, il convient de s’interroger sérieusement quant à votre besoin de protection et donc quant aux

motifs qui vous auraient poussé à fuir votre pays d’origine. Un tel laps de temps écoulé entre la décision

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire notifiée par le Commissariat

général en date du 01/12/2010 et l’introduction de votre deuxième demande d’asile relève donc d’un

comportement totalement incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et

actuelle de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de

subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. Vous affirmez que vous

auriez intenté un recours ou deux et ne savez pas devant quelle instance. Vous ignoreriez quand et

comment ce recours se serait clôturé et répondez que c’est l’affaire de l’avocat, que c’est à lui qu’il

faudrait demander (rapport d’audition CGRA 02/06/2015 p. 7 et 8). Vous dites savoir que votre avocat

aurait introduit deux recours car il vous aurait envoyé des documents mais vous ignorez la nature et le

contenu de ces documents que vous auriez par ailleurs déchiré.

Compte tenu des constatations qui précèdent, vous n’avez pas apporté d’élément qui rende crédible le

fait que vous avez quitté le Liban en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève.

Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la

Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande

d’asile, vous ne pouvez, du fait du manque de crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre demande

d’asile, prétendre au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la

Loi sur les étrangers.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire

à un demandeur d’asile en raison de la situation générale dans sa région d’origine. À cet égard, le

CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet d’offrir une

protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours dans le pays

d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article précité de la loi du 15

décembre 1980.

D’une analyse détaillée, il ressort que les conditions de sécurité actuelles au Liban (voir COI Focus

Liban – Les conditions de sécurité actuelles, du 11 mai 2015) sont en grande partie déterminées par la

situation en Syrie. Les conséquences de l’implication du Hezbollah dans la guerre civile en Syrie se sont

rapidement fait sentir au Liban. Les violences au Liban ne présentent pas une grande amplitude et se

limitent à une guerre de l’ombre, sous la forme d’attentats, d’assassinats politiques et de violences

frontalières. Les violences se sont essentiellement concentrées sur les lignes de front établies dans la

zone frontalière avec la Syrie, les banlieues sud de Beyrouth et Tripoli.
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C’est surtout la première moitié de 2014 qui s’est caractérisée par une forte augmentation des attentats

à la voiture piégée, dont la majorité des victimes étaient des civils. L’essentiel de ces attentats était

attribué aux organisations extrémistes sunnites qui prennent pour cible le Hezbollah ou son arrière-ban

chiite.

Dans ce contexte, c’étaient surtout les banlieues sud de Beyrouth qui étaient visées. Depuis avril 2014,

un plan militaire de sécurité est néanmoins en vigueur à Tripoli, dans la Bekaa et dans la région de

l’Akkar. Grâce à l’accroissement de ces mesures de sécurité, l’ampleur des violences, de même que le

nombre de victimes civiles, s’est considérablement réduite depuis la seconde moitié de 2014. C’est ainsi

que depuis avril 2014 aucune violence à caractère confessionnel ne s’est plus produite entre les milices

alaouites et sunnites à Tripoli. En janvier 2015 un double attentat suicide a bien eu lieu, faisant un

nombre très faible de victimes parmi les civils. Cependant, les violences n’ont pas connu d’escalade. En

outre, la vague d’attentats à la voiture piégée qui avait touché les zones chiites – principalement les

banlieues sud de Beyrouth – a pris fin.

En 2015, les violences se concentrent dans la zone frontalière avec la Syrie, essentiellement dans la

plaine de la Bekaa (Hermel, Arsal, Baalbek) et dans l’Akkar. Les organisations djihadistes prennent

essentiellement pour cible l’armée libanaise, considérée comme l’alliée du Hezbollah. Ainsi, dans la

région montagneuse proche de la frontière se déroulent des affrontements entre organisations

extrémistes – dont l’EI et le Front al-Nosra – et l’armée libanaise. Toutefois, lors de ces agressions

portées à des postes de contrôle militaires ou des patrouilles, l’on ne déplore que peu, voire pas du tout,

de victimes civiles. En août et octobre 2014, trois affrontements de grande ampleur et de longue durée

se sont néanmoins déroulés, durant lesquels des dizaines de civils ont été tués. Toutefois, depuis

novembre 2014, aucun combat de ce type ne s’est plus produit. Au printemps, l’armée a renforcé la

présence de ses effectifs dans la zone frontalière.

Par ailleurs, des groupes rebelles syriens y mènent des attaques à la roquette et au mortier sur des

bastions présumés du Hezbollah, dans les zones principalement chiites de Baalbek et Hermel. L’armée

syrienne procède de son côté à des attaques aériennes sur de supposées routes de trafics et des bases

d’organisations rebelles syriennes dans les zones frontalières sunnites. Toutefois, le nombre de victimes

civiles est relativement limité. Depuis la seconde moitié de 2014, ces attaques ont baissé en intensité.

Le reste des régions sont majoritairement calmes. La situation en matière de sécurité est stable au Sud-

Liban. La résolution 1701 des Nations Unies, qui a mis un terme au conflit entre le Hezbollah et Israël

en 2006, est en grande partie respectée et le Hezbollah se garde bien de provoquer Israël dans le

climat actuel. Cependant, pour la première fois depuis 2006, de petites actions de représailles ont eu

lieu des deux côtés en 2014 et en 2015.

Dans les camps palestiniens aussi, la situation actuelle en matière de sécurité reste relativement calme

et les différentes organisations armées font des efforts pour ne pas s’impliquer dans le conflit syrien,

malgré l’influence grandissante des organisations salafistes. Lors des incidents armés dans les camps

palestiniens, en règle générale, les civils ne sont pas visés. La plupart du temps, il s’agit d’affrontements

entre des groupes armés rivaux, ou au sein d’un même groupe, ou encore entre une organisation armée

et un poste de contrôle de l’armée, juste en dehors du camp. Comme les camps sont surpeuplés, des

victimes civiles sont donc parfois à déplorer. Depuis juillet 2014, des troupes mixtes sont actives dans le

camp de réfugiés d’Ain al-Hilwah où les différentes factions sont représentées. Dès lors, les troupes ont

pu se déployer dans les quartiers les plus sensibles et sont intervenues immédiatement dans le cadre

de plusieurs meurtres de nature politique. La présence des troupes n’a toutefois pas encore empêché

que des assassinats politiques et des règlements de compte aient lieu.

Il ressort des informations disponibles que les développements en Syrie ont des effets négatifs au

Liban. Dans ce contexte, des civils ont été victimes d’assauts et d’attaques à la roquette d’organisations

rebelles syriennes, ainsi que d’attaques de l’armée syrienne, principalement dans la zone frontalière à

l’est et au nord du Liban.

Il ressort aussi des informations disponibles que les tensions grandissantes entre les membres des

différentes communautés confessionnelles donnent lieu à un accroissement des violences à caractère

religieux. Néanmoins, les circonstances évoquées ci-dessus ne sont pas de nature à pouvoir conclure

qu’il est actuellement question au Liban d’une situation exceptionnelle, dans le cadre de laquelle la

violence aveugle qui caractérise les affrontements est d’une ampleur telle qu’il y a de sérieux motifs de

croire que par votre seule présence sur place vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles

qu’elles sont visées dans l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur d’appréciation et du manque de motivation »

(requête, page 2).

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, pièces du dossier administratif et du dossier de procédure.

En conséquence, elle sollicite du Conseil de « mettre à néant la décision querellée, et de lui accorder le

statut de réfugié ou lui reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire. » (Ibid., page 3).

4. Pièces communiquées au Conseil

4.1. Par le biais d’une note complémentaire datée du 25 avril 2016, la partie requérante communique au

Conseil les documents suivants :

- un « Acte de procuration judiciaire » établi le 11 avril 2016 à la Direction notariale de

Chmistar, ainsi que sa traduction en langue française ;

- une « Procuration générale » établie le 18 avril 2016 à l’Ambassade du Liban à Bruxelles,

ainsi que sa traduction en langue française.

5. Rétroactes

5.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale le 5 mai 2009 qui a fait

l’objet, le 1er décembre 2010, d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides lui

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le requérant n’a pas introduit de

recours contre cette décision. Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit

une seconde demande de protection internationale le 26 juillet 2012, à l’appui de laquelle il invoque les

mêmes faits que lors de sa précédente demande mais produit cinq nouveaux documents, à savoir deux

attestations du Mokthar de sa municipalité, un mandat d’amener émanant du tribunal militaire libanais,

un acte de divorce, un extrait du registre d’Etat civil et un rapport psychiatrique.

5.2 La partie défenderesse a entendu à nouveau le requérant en date du 2 juin 2015 et a adopté une
nouvelle décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire le 19 février
2016.

Il s’agit de la décision querellée.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne : «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».
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6.2 La partie défenderesse constate dans sa décision que les déclarations produites par le requérant

lors de ses deux demandes d’asile ne possèdent pas la cohérence suffisante pour établir la réalité des

craintes alléguées par lui. Dans ce sens, elle relève tout d’abord que le requérant tire essentiellement sa

crainte d’être persécuté par les mouvements Hamal et Hezbollah, non en raison d’un quelconque

engagement politique, mais en raison d’un « problème de vengeance familiale » avec un membre du

mouvement Amal. Elle soutient ensuite que le motif de cette crainte n’est pas crédible compte-tenu du

fait que le requérant ne l’a pas mentionné au stade de l’Office des étrangers et que ses déclarations

devant elle ne sont pas crédibles sur ce point. Elle relève encore que les documents déposés par le

requérant lors de sa première demande d’asile ne possèdent pas la force probante suffisante pour

invalider le constat du manque de crédibilité des craintes alléguées par lui. Elle estime ensuite que les

éléments déposés par la partie requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile ne sont pas de

nature à justifier une autre conclusion. Enfin, la partie défenderesse estime que la partie requérante ne

peut prétendre au statut de protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, a), b) et c).

6.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.4 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé le « Guide des procédures »), p.51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en cette matière, il n’en reste pas moins

que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

6.5 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de crédibilité du

récit du requérant se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit de la partie

requérante, à savoir la réalité même des faits invoqués, et, partant, le bien-fondé des craintes qui en

dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents déposés par la partie requérante ne

permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

6.6 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée. Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments

pour expliquer les incohérences qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité

aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes

alléguées.

6.6.1 Ainsi, concernant l’omission à l’Office des étrangers du motif réel de sa crainte d’être persécuté, la

partie requérante tente de faire valoir, en termes de requête, qu’au stade de l’Office des étrangers, « on

demande de manière générale au requérant d’être concis dans ses explications et donc celui-ci s’est

focalisé davantage sur les problèmes rencontrés que sur leur origine familiale […] ».

Le Conseil rappelle à cet égard que si le Commissaire général a relevé une omission dans les réponses

à ce questionnaire et les déclarations de celle-ci devant lui, il ne pouvait en tirer argument qu’à la

condition que cette omission soit d’une nature ou d’une importance telle qu’elle viendrait à priver le récit

du demandeur de toute crédibilité. Le Conseil estime que tel est le cas en l’espèce. Il observe, en effet,

que la partie requérante a omis de mentionner qu’elle tirait sa crainte de l’assassinat, il y a trente-cinq

ans, de l’oncle de l’actuel responsable du mouvement Amal par l’oncle du requérant et que ce meurtre a

engendré un conflit de famille qui a conditionné la vie du requérant depuis l’âge de ses 14 ans étant
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donné qu’il aurait, à cet âge, été désigné pour venger sa famille. Il ne peut que constater que ces

éléments ne s’apparentent pas simplement à des détails, mais sont au contraire des éléments

essentiels à la base de la demande de protection internationale du requérant. Le Conseil estime que le

fait de les avoir passés sous silence permet de douter sérieusement de la réalité des faits allégués par

lui.

6.6.2 Ainsi encore, concernant le manque de crédibilité de la volonté de A.R. de nuire au requérant alors

que ce dernier n’a absolument rien tenté contre la famille dudit A.R. depuis 19 ans, la partie requérante

avance que « le requérant a cependant expliqué qu’il a été désigné comme le vengeur par les membres

de sa famille et que cette dernière lui a rappelé régulièrement sa mission ; qu’il est donc vraisemblable

que des menaces aient encore été proférées par des membres de sa famille à l’encontre de la famille d’

[A.R.], sans que le requérant n’en ait été nécessairement été témoin, et que de ce fait, il continue d’être

la cible. ». Le Conseil estime que ces arguments sont de l’ordre de l’hypothèse ; hypothèse qui n’est

étayée par aucun élément concret de nature à établir que le requérant serait encore considéré par la

famille de A.R. comme un danger potentiel aujourd’hui, soit vingt-cinq ans après avoir été désigné

comme le bras vengeur de sa propre famille – désignation qui n’a, par ailleurs, jamais eu de

conséquences pour la famille de A.R., étant donné que le requérant déclare de manière constante qu’il

n’a jamais eu la volonté de passer à l’acte.

6.7 Le Conseil estime que ces motifs suffisent à fonder la décision attaquée en ce que la partie

requérante n’a pas établi à suffisance la réalité de sa crainte d’être persécuté par des membres du

mouvement Amal en raison d’un conflit de familles qui dure depuis trente-cinq ans - que le récit qu’il

produit des faits l’ayant amené à quitter le Liban manque à ce point de crédibilité qu’il ne peut en aucun

cas être tenu pour établi que ces faits correspondent à des événements qu’il a réellement vécus.

6.8 Les documents déposés au dossier administratif et au dossier de procédure ne peuvent invalider les

constats qui précèdent.

6.8.1 Dans ce sens, concernant le procès-verbal déposé au dossier administratif par le requérant lors de

sa première demande d’asile, la partie requérante fait valoir que si ledit procès-verbal ne mentionne pas

que les dégâts causés à son véhicule résultent d’un acte de vengeance, cela s’explique du fait « que les

autorités libanaises lui avaient conseillé, dans la mesure où il ne pouvait prouver la responsabilité du

mouvement Amal ou Hezbollah, de déclarer que les dégâts causés à son véhicule avaient été causés

par la guerre, pour pourvoir être indemnisé. ». Le Conseil, quant à lui, constate que ces explications

laissent entier le constat que ce document ne démontre en rien que le véhicule du requérant a été

volontairement endommagé par le mouvement Amal ou Hezbollah.

6.8.2 S’agissant des autres documents déposés au dossier administratif lors de la première demande

d’asile du requérant, le Conseil constate avec la partie défenderesse soit qu’ils concernent des éléments

non contestés par la décision entreprise (copie de la carte d’identité, acte de mariage, permis de

conduire, carte militaire et fiche familiale) soit qu’ils ne possèdent pas la précision suffisante pour rétablir

la crédibilité défaillante du requérant (l’avis de recherche émis par le mouvement Amal).

6.8.3 S’agissant des documents déposés au dossier administratif lors de la seconde demande d’asile du

requérant le Conseil observe tout d’abord que certains concernent des éléments non contestés par la

partie défenderesse (acte de divorce, extrait de registre civil, attestation d’employeur).

Concernant les autres documents déposés à l’appui de cette seconde demande d’asile, le Conseil se

rallie aux motifs de la décision attaquée qui détaillent les raisons pour lesquelles ces documents soit ne

peuvent se voir conférer la force probante suffisante pour rendre sa crédibilité au récit du requérant

(mandat d’amener du tribunal militaire, attestations émanant du Mokhtar de sa municipalité) soit qu’il ne

démontre pas que le requérant ne peut défendre de manière autonome sa demande d’asile ou qu’il

souffre de problèmes de santé en raison des faits qu’il allègue à l’appui de cette demande. Il estime que

ces motifs sont pertinents et observe qu’ils ne sont nullement contestés en termes de requête.

6.8.4 S’agissant enfin des documents déposés au dossier de procédure par le biais d’une note

complémentaire datée du 25 avril 2016, le Conseil observe que ces documents attestent du fait que le

requérant a mandaté sa mère pour agir en son nom et que ladite mère a, à son tour, mandaté Me

A.M.A. pour le défendre et « plaider à sa place près les tribunaux de tous types légaux, notariés,

administratifs, commerciaux, militaires, légitimes, confessionnels, fonciers, correctionnels. ».
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Il estime cependant que ces documents, de portée très générale, ne démontre en rien que le requérant

encourt des poursuites en cas de retour au Liban – il constate, en effet, qu’aucune mention n’est faite

d’un dossier quelconque qui aurait été ouvert contre le requérant devant quelque juridiction libanaise

que ce soit. Partant, le Conseil estime que ces éléments ne sont pas de nature à invalider le constat de

manque de crédibilité des craintes alléguées par le requérant.

6.9. En conclusion, les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sont considérés comme atteintes

graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

7.2 En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force

est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un

risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

7.3 Le Conseil observe par ailleurs que la partie requérante ne fournit pas d’argument ou d’élément qui

permette de conclure que la situation qui prévaut aujourd’hui au Liban corresponde à un contexte « de

violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de

cause, il n’aperçoit, pour sa part, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

7.4 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit pas

qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Pour le reste, s’agissant de l’invocation d’une violation, d’une part, de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980, précitée, et d’autre part, des dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie

défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées

dans la motivation, qui sont conformes au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions

légales et règlementaires applicables. Cette motivation est pertinente et claire, de sorte que la partie

requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui justifient la décision et

apprécier l’opportunité de la contester utilement. Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux

exigences de motivation formelle évoquées.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et

des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, induire une

autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la

compétence de pleine juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à

un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue

intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette

dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille seize, par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


